
NETTOYANT VITRES S

DEFINITION / DESTINATION / REFERENCES

Permet le nettoyage des vitres, glaces, miroirs, pare-brise, surfaces modernes comme 

les bureaux, ordinateurs, télévisions …

Dégraisse et nettoie sans laisser de traces.

• référence HYD010121 - 5 l

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES
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CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

• Aspect : Liquide limpide bleu • Stockage : Tenir à l’abri de la chaleur, du froid et de l'humidité.

• Densité : 0,9975 +/- 0,0075 • Contient parmi d’autres composants (règlement CE 648/2004 - 907/2006) :

• pH : 6 +/- 1    Moins de 5 % d'agent de surface non ionique, parfum,

   agents conservateurs, ethyl alcool.

MISE EN ŒUVRE / AVANTAGES

• Pulvériser le produit pur à l'aide du vaporisateur.

• Frotter avec un chiffon ou une éponge.

• Sécher à l'aide d'un chiffon microfibre pour un résultat sans trace.

• Passer une raclette à vitre.

PM / Edition du 08/10/2015



NETTOYANT VITRES S

PRECAUTIONS D'EMPLOI

• Produit strictement professionnel.

• Tenir hors de portée des enfants.

• Formule déposée au centre antipoison de Nancy (N°614) : + 33 (0)3 83 32 36 36.

• N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33(0)1 45 42 59 59. 

• Fiche de données de sécurité disponible sur simple demande.

• Ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et ne pas réutiliser l’emballage vide.
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Produit conforme à la législation relative aux procédés et aux produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objet 

Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. 

Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité.

Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 

Produit conforme à la législation relative aux procédés et aux produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objet 

destinés à entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux (décret 

73138 du 12.02.1973 modifié le 19.12.2013).
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